
Obligé :
GWPco Inc.

206, Laird Drive, Suite 208
Toronto (Ontario)  M4G 3W4

Sans frais : 866 691-8399

Assureur :
TorLea Casualty Ltd.

PN : 200-003-034-00203

Concessionnaire autorisé

GWPco
PLUSIEURS PLANS DISPONIBLES
CHEZ VOTRE CONCESSIONNAIRE :

• En cas de perte totale, votre franchise sera remboursée
 jusqu'à un maximum de 1 000 $.

• Couverture supplémentaire disponible pour votre
 remorque, lors de l’achat de votre véhicule.

• En cas de perte partielle, votre franchise sera remboursée
 jusqu’à un montant de 250 $ par événement, 
 et de 500 $ total selon le terme de couverture choisi. 

• Obtenir des pièces originales en cas de perte partielle, 
 jusqu’à un maximum de 1 500 $ par année.

• Véhicule de location temporaire, 50 $ par jour, 
 jusqu’à un maximum de 1 000 $ (taxes incluses). 

POUR TOUTES QUESTIONS, N'HÉSITEZ PAS
À CONSULTER VOTRE CONCESSIONNAIRE

LA GARANTIE DE REMPLACEMENT
LE MEILLEUR INVESTISSEMENT
POUR VOUS PROTÉGER DES IMPRÉVUS

Offrez-vous une plus grande tranquillité d'esprit
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GWPcoEN CAS DE PERTE TOTALE…
ÊTES-VOUS CERTAIN D’ÊTRE PROTÉGÉ?
En cas de perte totale, l’indemnisation de votre assureur 
équivaudra à la valeur marchande de votre véhicule.  
Par conséquent, si vous voulez remplacer votre véhicule 
par un modèle identique, vous devrez débourser la différence 
entre le prix d’un véhicule neuf et l’indemnisation de votre 
assureur.  Avec GWPco, remplacez votre véhicule par un 
modèle équivalent ou supérieur.

À QUOI VOUS EXPOSEZ-VOUS?
Le tableau de droite démontre le risque associé à l’achat 
d’un véhicule et à quel point celui-ci va déprécier, ainsi que 
les effets de l’inflation sur le coût de remplacement 
sur une période de 5 ans.

AVANTAGES
• Offrez-vous le terme de couverture qui vous convient 
 le mieux.

• Couverture entièrement transférable à un acheteur
 subséquent.

•  Avant l’expiration de la couverture choisie, vous pouvez
 obtenir un crédit d’achat, applicable sur l’une ou l’autre 
 de nos couvertures lors de votre prochain achat chez votre
 concessionnaire-vendeur.

• La garantie de remplacement augmentera la valeur 
 de revente de votre véhicule.

Cette protection vise l’écart négatif entre l’indemnité  
provenant de votre assureur automobile et le coût de votre 
véhicule de remplacement.

RÉALISEZ DES ÉCONOMIES ANNUELLES SUR 
VOTRE PRIME D’ASSURANCE AUTOMOBILE!

Valeur à neuf chez mon courtier FAQ 43    70 - 270 $

Franchise pour collision                80 $
augmentation de 250 $ ou 1 000 $

Économies annuelles 150 - 350 $

Nombre d’années  x 5 

ÉCONOMIE TOTALE 750 - 1 750 $

Le coût de ma Garantie 
de remplacement demeure stable 
pour la durée de ma couverture.

Je suis protégé(e) contre l’inflation 
du prix des véhicules.

Si je décide de changer de compagnie 
d’assurance primaire, ma Garantie 
de remplacement demeure inchangée.

Il est possible d’obtenir une Garantie 
de remplacement sur tous les types 
de véhicules (incluant motos sports).

POURQUOI LA GARANTIE DE REMPLACEMENT?
POUR PROTÉGER LE MONTANT D’AUGMENTATION DU PRIX DE VOTRE NOUVEAU VÉHICULE

COMPAREZ LES AVANTAGES DE LA GARANTIE DE REMPLACEMENT 
À CELLE DE  VOTRE CONCESSIONNAIRE

Votre
concessionnaire

Votre assureur 
primaire

4 000 $ 6 150 $ 8 253 $ 10 342 $ 12 451 $

Montant maximum payé par la garantie de remplacement, selon le prix du véhicule.

1 an

1 an

2 ans

2 ans

3 ans

3 ans

4 ans

4 ans

5 ans

5 ans

10 000 $

11 000 $

7 000 $

12 100 $

5 950 $

13 310 $ 14 641 $

4 299 $

16 105 $

3 654 $
5 058 $

La dépriciation par rapport au montant payé par votre assureur primaire

Les montants indiqués sont approximatifs, basés sur le taux de dépréciation moyen du marché et à un taux d'inflation de 10 % annuellement.

• Nos niveaux de protection vous offrent des avantages
 différés.  Vous pourriez économiser de l’argent en 
 choisissant notre couverture restreinte, ou choisir une
 couverture supérieure.

• Offrez-vous la tranquilité, due à un mauvais dossier 
 de conduite ou l’achat d’un véhicule à haut risque.

• Protection d’écart en cas d’insuffisance d’indemnité 
 de votre assureur et le montant que vous devez 
 à l’institution bancaire.


